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CHAPITRE Ier

Dispositions modifiant le décret du 18 avril 1939
fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions

Article 1er

L’article 2 du décret du 18 avril 1939 fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions est ainsi
rédigé :

« Art. 2. – I. – Les entreprises de fabrication ou de commerce de matériels de guerre et d’armes et munitions de
défense des 1re, 2e, 3e, 4e catégories ne peuvent fonctionner et l’activité de leurs intermédiaires ou agents de
publicité ne peut s’exercer qu’après autorisation de l’Etat et sous son contrôle.

« II. – Toute personne qui se propose de créer ou d’utiliser un établissement pour se livrer à la fabrication ou au
commerce, autre que de détail, des matériels de guerre, armes, munitions ou de leurs éléments des 1re, 2e, 3e, 4e, 5e
ou 7e catégories, ainsi que des armes de 6e catégorie énumérées par décret en Conseil d’Etat, est tenue d’en faire au
préalable la déclaration au préfet du département où est situé l’établissement.

« La cessation de l’activité ainsi que la fermeture ou le transfert de l’établissement doivent être déclarés dans les
mêmes conditions.



« III. – L’ouverture de tout local destiné au commerce de détail des matériels visés au premier alinéa du II est
soumise à autorisation. Celle-ci est délivrée par le préfet du département où est situé ce local, après avis du maire.

« Cette autorisation est refusée si la protection de ce local contre le risque de vol ou d’intrusion est insuffisante.
Elle peut, en outre, être refusée s’il apparaît que l’exploitation de ce local présente, notamment du fait de sa
localisation, un risque particulier pour l’ordre ou la sécurité publics.

« IV. – Un établissement ayant fait l’objet d’une déclaration avant la date d’entrée en vigueur de la loi n° 00-
0000 du 00 janvier 0000 relative à la sécurité quotidienne n’est pas soumis à l’autorisation mentionnée au premier
alinéa du III. Il peut être fermé par arrêté du préfet du département où il est situé s’il apparaît que son exploitation a
été à l’origine de troubles répétés à l’ordre et à la sécurité publics ou que sa protection contre le risque de vol ou
d’intrusion est insuffisante : dans ce dernier cas, la fermeture ne peut être décidée qu’après une mise en demeure,
adressée à l’exploitant, de faire effectuer les travaux permettant d’assurer une protection suffisante de cet
établissement contre le risque de vol ou d’intrusion.

« V. – Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application du présent article. »

Article 2

Après l’article 2 du décret du 18 avril 1939 précité, il est inséré un article 2-1 ainsi rédigé :

« Art. 2-1. – Le commerce de détail des matériels de guerre, armes, munitions ou de leurs éléments des 1re, 2e,
3e, 4e, 5e ou 7e catégories ainsi que des armes de 6e catégorie énumérées par décret en Conseil d’Etat ne peut se faire
que dans les locaux mentionnés aux III et IV de l’article 2.

« Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables aux ventes organisées en application du code du
domaine de l’Etat et aux ventes aux enchères publiques.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions dans lesquelles, à titre exceptionnel, les personnes
satisfaisant aux prescriptions de l’article 2 peuvent participer aux foires et salons autorisés en application de
l’ordonnance n° 45-2088 du 11 septembre 1945 relative aux foires et salons.

« Les matériels, armes ou leurs éléments mentionnés au premier alinéa, acquis par correspondance, à distance ou
directement entre particuliers, ne peuvent être livrés que dans les locaux mentionnés aux III et IV de l’article 2. »

Article 3

Après l’article 15 du décret du 18 avril 1939 précité, il est inséré un article 15-1 ainsi rédigé :

« Art. 15-1. – La conservation par toute personne des armes, des munitions et de leurs éléments des 1re et 4e
catégories est assurée selon des modalités qui en garantissent la sécurité et évitent leur usage par un tiers.

« Les armes, les munitions et leurs éléments des 5e et 7e catégories, ainsi que les armes de 6e catégorie
énumérées par décret en Conseil d’Etat, doivent être conservés hors d’état de fonctionner immédiatement.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article. »

Article 3 bis (nouveau)

L’article 19 du décret du 18 avril 1939 précité est ainsi rédigé :

« Art. 19. – I. – Si le comportement ou l’état de santé d’une personne détentrice d’armes et de munitions présente
un danger grave et immédiat pour elle-même ou pour autrui, le préfet peut lui ordonner, sans formalité préalable ni
procédure contradictoire, de les remettre à l’autorité administrative, quelle que soit leur catégorie.

« II. – L’arme et les munitions faisant l’objet de la décision prévue au I doivent être remises immédiatement par
le détenteur ou, le cas échéant, par un membre de sa famille ou par une personne susceptible d’agir dans son intérêt,
aux services de police ou de gendarmerie. Le commissaire de police ou le commandant de la brigade de gendarmerie
peut procéder, sur autorisation du juge des libertés et de la détention, à la saisie de l’arme et des munitions entre 6
heures et 22 heures au domicile du détenteur.



« III. – La conservation de l’arme et des munitions remises ou saisies est confiée pendant une durée maximale
d’un an aux services de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement compétents.

« Durant cette période, le préfet décide, après que la personne intéressée a été mise à même de présenter ses
observations, soit la restitution de l’arme et des munitions, soit la saisie définitive de celles-ci.

« Les armes et les munitions définitivement saisies en application du précédent alinéa sont vendues aux enchères
publiques. Le produit net de la vente bénéficie aux intéressés.

« IV. – Il est interdit aux personnes dont l’arme et les munitions ont été saisies définitivement en application du
III d’acquérir et de détenir des armes et des munitions, quelle que soit leur catégorie.

« V. – En raison du comportement ou de l’état de santé du détenteur, le préfet peut assortir la décision de remise
de l’arme et des munitions prévue au I d’une interdiction d’acquérir et de détenir des armes et des munitions, quelle
que soit leur catégorie. Cette interdiction cesse de produire ses effets si le préfet décide la restitution de l’arme et des
munitions dans le délai mentionné au premier alinéa du III.

« VI. – Le préfet peut accorder une dérogation à l’interdiction prévue au IV en considération du comportement
du demandeur ou de son état de santé depuis la décision de saisie définitive.

« VII. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article. »

Article 3 ter (nouveau)

Après l’article 19 du décret du 18 avril 1939 précité, il est inséré un article 19-1 ainsi rédigé :

« Art. 19-1. – Il est créé un fichier national automatisé nominatif des personnes qui sont interdites d’acquisition
et de détention d’armes en application des IV et V de l’article 19.

« Les modalités d’application du présent article, y compris la nature des informations enregistrées, la durée de
leur conservation ainsi que les autorités et les personnes qui y ont accès, sont déterminées par décret en Conseil d’Etat
après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. »

Article 3 quater (nouveau)

Dans le premier alinéa de l’article 24 du décret du 18 avril 1939 précité, les mots : « d’un emprisonnement de
cinq ans et d’une amende de 30 000 F » sont remplacés par les mots : « d’un emprisonnement de dix ans et d’une
amende de 1 000 000 F ».

Article 4

L’article 25 du décret du 18 avril 1939 précité est ainsi rédigé :

« Art. 25. – I. – Sera passible des mêmes peines :

« – quiconque aura contrevenu aux prescriptions des II et III de l’article 2, des articles 6 et 7, du premier alinéa
de l’article 8 et des articles 12 et 21 ;

« – quiconque aura vendu ou acheté des matériels de guerre, des armes, des munitions ou leurs éléments en
méconnaissance des dispositions de l’article 2-1 ;

« – quiconque aura cédé ou vendu des matériels de guerre, des armes, des munitions ou leurs éléments à un
mineur de dix-huit ans, hors les cas où cette vente est autorisée dans des conditions fixées par décret en Conseil
d’Etat.

« II. – Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par
l’article 121-2 du code pénal, de ces infractions.

« Les peines encourues par les personnes morales sont :



« 1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ;

« 2° Les peines mentionnées aux 2°, 4°, 5°, 8° et 9° de l’article 131-39 du code pénal. »

Article 4 bis (nouveau)

Après l’article 28 du décret du 18 avril 1939 précité, il est inséré un article 28-1 ainsi rédigé :

« Art. 28-1. – Toute personne qui, en violation d’une interdiction prévue aux IV et V de l’article 19, aura acquis
ou détenu des armes et des munitions, quelle qu’en soit la catégorie, sera punie d’un emprisonnement de trois ans et
d’une amende de 3 750 ¤. »

Article 5

I. – Au premier alinéa de l’article 5, au premier alinéa de l’article 6, à l’article 7, au premier alinéa de l’article 8,
au premier alinéa de l’article 23, au premier alinéa de l’article 24 et au premier alinéa de l’article 28 du décret du 18
avril 1939 précité, les références à l’article 2, alinéa 3 ou à l’article 2 (alinéa 3) ou au troisième alinéa de l’article 2
sont remplacées par une référence au I de l’article 2.

II. – Le premier alinéa de l’article 21 du même décret est ainsi rédigé :

« Seules les personnes satisfaisant aux prescriptions de l’article 2 peuvent se porter acquéreur dans les ventes
publiques des matériels de guerre, armes et munitions et de leurs éléments des 1re, 2e, 3e, 4e catégories ainsi que des
armes de 6e catégorie énumérées par décret en Conseil d’Etat. »

III. – Au dernier alinéa de l’article 36 du même décret, la référence : « articles 2 (alinéas 2 et 3) » est remplacée
par la référence : « articles 2 (I et deuxième alinéa du II) ».

CHAPITRE II

Dispositions modifiant le code de procédure pénale
et le code de la route

Article 6

I. – Au 3° de l’article 20 du code de procédure pénale, les mots : « Les fonctionnaires du corps de maîtrise et
d’application de la police nationale qui comptent au moins deux ans de services en qualité de titulaires » sont
remplacés par les mots : « Les fonctionnaires titulaires du corps de maîtrise et d’application de la police nationale
n’ayant pas la qualité d’officier de police judiciaire ».

II. – L’article 21 du code de procédure pénale est ainsi modifié :

1° Après le 1° bis, il est inséré un 1° ter ainsi rédigé :

« 1° ter Les adjoints de sécurité mentionnés à l’article 36 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et
de programmation relative à la sécurité ; »

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« De constater par procès-verbal les contraventions aux dispositions du code de la route dont la liste est fixée par
décret en Conseil d’Etat. »

III. – L’article 78-6 du code de procédure pénale est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « Les agents de police mentionnés au 2° de l’article 21 » sont remplacés par les
mots : « Les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1° bis, 1° ter et 2° de l’article 21 » ;

2° Au deuxième alinéa, les mots : « l’agent de police municipale » sont remplacés par les mots : « l’agent de



police judiciaire adjoint mentionné au premier alinéa ».

IV. – Les mots : « mentionné au 2° de l’article 21 » sont remplacés par les mots : « mentionné aux 1° bis, 1° ter
ou 2° de l’article 21 » :

1° Dans la deuxième phrase du troisième alinéa de l’article L. 1er du code de la route jusqu’à la date fixée par
l’article 7 de l’ordonnance n° 2000-930 du 22 septembre 2000 relative à la partie Législative du code de la route ;

2° Dans la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 234-4 du même code à compter de cette même
date.

V (nouveau). – 1. L’article L. 18-1 du code de la route est ainsi modifié :

a) Au début du premier alinéa, il est inséré la mention : « I. – » ;

b) L’article est complété par un II ainsi rédigé :

« II. – Lorsque le dépassement de 40 km/h ou plus de la vitesse maximale autorisée est établi au moyen d’un
appareil homologué et lorsque le véhicule est intercepté, les dispositions du présent article relatives à la rétention et à
la suspension du permis de conduire du conducteur ainsi qu’à l’immobilisation du véhicule sont applicables. »

2. Le même code, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance n° 2000-930 du 22 septembre 2000 précitée, est
ainsi modifié :

a) Les articles L. 224-1 et L. 224-2 sont complétés par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque le dépassement de 40 km/h ou plus de la vitesse maximale autorisée est établi au moyen d’un appareil
homologué et lorsque le véhicule est intercepté, les dispositions du présent article sont applicables au conducteur. » ;

b) A l’article L. 224-3, les mots : « le cas prévu au premier alinéa » sont remplacés par les mots : « les cas prévus
aux premier et troisième alinéas ».

VI (nouveau). – L’article L. 25 du code de la route, jusqu’à la date fixée par l’article 7 de l’ordonnance n° 2000-
930 du 22 septembre 2000 précitée et l’article L. 325-1 du même code, à compter de cette même date, sont complétés
par un alinéa ainsi rédigé :

« Peuvent également être immobilisés, mis en fourrière, retirés de la circulation et, le cas échéant, aliénés ou
livrés à la destruction les véhicules qui, se trouvant sur les voies ouvertes à la circulation publique ou sur leurs
dépendances, sont privés d’éléments indispensables à leur utilisation normale et insusceptibles de réparation
immédiate, à la suite de dégradations ou de vols. »

VII (nouveau). – L’article 3 de la loi n° 70-1301 du 31 décembre 1970 relative à la mise en fourrière, à
l’aliénation et à la destruction des véhicules terrestres, jusqu’à la date fixée par l’article 7 de l’ordonnance n° 2000-
930 du 22 septembre 2000 précitée, est complété par un alinéa ainsi rédigé et il est inséré, après le premier alinéa de
l’article L. 325-12 du code de la route, à compter de cette même date, le même alinéa ainsi rédigé :

« Peuvent également, à la demande du maître des lieux et sous sa responsabilité, être mis en fourrière, aliénés et
éventuellement livrés à la destruction les véhicules privés d’éléments indispensables à leur utilisation normale et
insusceptibles de réparation immédiate, à la suite de dégradations ou de vols et se trouvant dans les lieux publics ou
privés où ne s’applique pas le code de la route. »

VIII (nouveau). – Le 7° de l’article L. 36 du code de la route, jusqu’à la date fixée par l’article 7 de l’ordonnance
n° 2000-930 du 22 septembre 2000 précitée, et le 7° de l’article L. 330-2 du même code, à compter de cette même
date, sont ainsi rédigés :

« 7° Aux services du ministre de l’intérieur, du ministre de la défense, du ministre chargé de l’industrie et du
ministre chargé des transports, pour l’exercice de leurs compétences ; ».

Article 6 bis (nouveau)

Tout véhicule à moteur à deux roues fait l’objet d’une immatriculation dans le cadre du code de la route. Les
décrets d’application de cette mesure seront pris dans les six mois à compter de la promulgation de la présente loi.



Article 6 ter (nouveau)

Les officiers ou agents de police judiciaire font procéder sur tout conducteur d’un véhicule impliqué dans un
accident de la circulation à des épreuves de dépistage et lorsqu’elles se révèlent positives ou sont impossibles ou
lorsque le conducteur refuse de les subir, à des analyses et examens médicaux, cliniques et biologiques, en vue
d’établir s’il conduisait sous l’influence de substances psychotropes.

Les résultats de ces analyses sont transmis au procureur de la République du lieu de l’accident.

Toute personne qui aura refusé de se soumettre aux analyses et examens médicaux, cliniques et biologiques
prévus par le présent article sera punie des peines prévues au premier alinéa du I de l’article L. 1er du code de la
route.

Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article.

CHAPITRE III

Dispositions modifiant le code monétaire et financier
et le code de la consommation

Article 7

Le second alinéa de l’article L. 132-2 du code monétaire et financier est ainsi rédigé :

« Il ne peut être fait opposition au paiement qu’en cas de perte, de vol ou d’utilisation frauduleuse de la carte ou
de ses numéros, de redressement ou de liquidation judiciaires du bénéficiaire. »

Article 7 bis (nouveau)

Après l’article L. 121-82 du code de la consommation, sont insérés une division et un intitulé ainsi rédigés :
« Section 11. – Contrat de titulaire d’une carte de paiement ou d’une carte de retrait ».

Article 7 ter (nouveau)

Après l’article L. 121-82 du code de la consommation, il est inséré un article L. 121-83 ainsi rédigé :

« Art. L. 121-83. – Le titulaire d’une carte mentionnée à l’article L. 132-1 du code monétaire et financier
supporte la perte subie, en cas de perte ou de vol, avant la mise en opposition prévue à l’article L. 132-2 du même
code, dans la limite d’un plafond qui ne peut dépasser 400 ¤, sauf s’il a agi avec une négligence constituant une faute
lourde ou si la mise en opposition a été effectuée plus de deux jours francs après la perte ou le vol, auxquels cas le
plafond prévu n’est pas applicable.

« Le plafond visé à l’alinéa précédent est porté à 275 ¤ au 1er janvier 2002 et à 150 ¤ à compter du 1er janvier
2003. »

Article 7 quater (nouveau)

Après l’article L. 121-82 du code de la consommation, il est inséré un article L. 121-84 ainsi rédigé :

« Art. L. 121-84. – La responsabilité du titulaire d’une carte mentionnée à l’article L. 132-1 du code monétaire et
financier n’est pas engagée si la carte a été utilisée frauduleusement sans présentation physique ou sans identification
électronique. La seule utilisation d’un code confidentiel ou de tout élément d’indentification similaire n’est pas
suffisante pour engager la responsabilité du titulaire, sauf s’il a agi avec une négligence constituant une faute lourde.
En conséquence, dans ces deux cas, si le titulaire de la carte conteste par écrit avoir effectué un paiement ou un retrait,
les sommes constestées lui sont recréditées sur son compte par l’émetteur de la carte ou restituées, sans frais, au plus
tard dans le délai d’un mois à compter de la réception de la contestation. »



Article 7 quinquies (nouveau)

Après l’article L. 121-82 du code de la consommation, il est inséré un article L. 121-85 ainsi rédigé :

« Art. L. 121-85. – En cas d’utilisation frauduleuse d’une carte mentionnée à l’article L. 132-1 du code monétaire
et financier, l’émetteur de la carte rembourse à son titulaire la totalité des frais qu’il a supportés. »

Article 7 sexies (nouveau)

Après l’article L. 121-82 du code de la consommation, il est inséré un article L. 121-86 ainsi rédigé :

« Art. L. 121-86. – Le titulaire d’une carte de paiement ou de retrait a la possibilité de déposer une réclamation
dans un délai de cent vingt jours au maximun et qui ne peut être inférieur à soixante-deux jours à compter de la date
de l’opération contestée. »

Article 8

L’article L. 141-4 du code monétaire et financier est complété par trois alinéas ainsi rédigés :

« La Banque de France s’assure de la sécurité des moyens de paiement tels que définis à l’article L. 311-3, autres
que la monnaie fiduciaire, et de la pertinence des normes applicables en la matière. Si elle estime qu’un de ces
moyens de paiement présente des garanties de sécurité insuffisantes, elle peut recommander à son émetteur de prendre
toutes mesures destinées à y remédier. Si ces recommandations n’ont pas été suivies d’effet, elle peut, après avoir
recueilli les observations de l’émetteur, décider de formuler un avis négatif publié au Journal officiel.

« Pour l’exercice de ces missions, la Banque de France procède aux expertises et se fait communiquer, par
l’émetteur ou par toute personne intéressée, les informations utiles concernant les moyens de paiement et les
terminaux ou les dispositifs techniques qui leur sont associés.

« Il est institué un Observatoire de la sécurité des cartes de paiement, qui regroupe des parlementaires, des
représentants des administrations concernées, des émetteurs de cartes de paiement et des associations de commerçants
et de consommateurs. L’Observatoire de la sécurité des cartes de paiement assure, en particulier, le suivi des mesures
de sécurisation entreprises par les émetteurs et les commerçants, l’établissement de statistiques de la fraude et une
veille technologique en matière de cartes de paiement, avec pour objet de proposer des moyens de lutter contre les
atteintes d’ordre technologique à la sécurité des cartes de paiement. Le secrétariat de l’observatoire est assuré par la
Banque de France. Le président est désigné parmi ses membres. Un décret en Conseil d’Etat précise sa composition et
ses compétences. »

Article 9

Après l’article L. 163-4 du code monétaire et financier, sont insérés deux articles L. 163-4-1 et L. 163-4-2 ainsi
rédigés :

« Art. L. 163-4-1. – Est puni de sept ans d’emprisonnement et de 750 000 ¤ d’amende le fait, pour toute
personne, de fabriquer, d’acquérir, de détenir, de céder, d’offrir ou de mettre à disposition des équipements,
instruments, programmes informatiques ou toutes données conçus ou spécialement adaptés pour commettre les
infractions prévues au 1° de l’article L. 163-3 et au 1° de l’article L. 163-4.

« Art. L. 163-4-2. – La tentative des délits prévus au 1° de l’article L. 163-3, au 1° de l’article L. 163-4 et à
l’article L. 163-4-1 est punie des mêmes peines. »

Article 9 bis (nouveau)

Le Gouvernement remet chaque année au Parlement un rapport décrivant les mesures prises au niveau
international et européen pour lutter contre les crimes et délits se produisant à l’aide ou sur les réseaux numériques.
Ce rapport décrit, notamment, les efforts entrepris pour aboutir à l’élaboration d’une convention réprimant ou
prévenant de tels agissements.



Article 10

L’article L. 163-5 du code monétaire et financier est ainsi rédigé :

« Art. L. 163-5. – La confiscation, aux fins de destruction, des chèques et cartes de paiement ou de retrait
contrefaits ou falsifiés est obligatoire dans les cas prévus aux articles L. 163-3 à L. 163-4-1. Est également obligatoire
la confiscation des matières, machines, appareils, instruments, programmes informatiques ou de toutes données qui
ont servi ou étaient destinés à servir à la fabrication desdits objets, sauf lorsqu’ils ont été utilisés à l’insu du
propriétaire. »

Article 11

Le premier alinéa de l’article L. 163-6 du code monétaire et financier est ainsi rédigé :

« Dans tous les cas prévus aux articles L. 163-2 à L. 163-4-1 et L. 163-7, le tribunal peut prononcer l’interdiction
des droits civiques, civils et de famille prévue par l’article 131-26 du code pénal ainsi que l’interdiction, pour une
durée de cinq ans au plus, d’exercer une activité professionnelle ou sociale, en application des dispositions des
articles 131-27 et 131-28 du code pénal. »

Article 12

Après l’article L. 163-10 du code monétaire et financier, il est inséré un article L. 163-10-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 163-10-1. – Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement dans les conditions
prévues par l’article 121-2 du code pénal des infractions définies aux articles L. 163-2 à L. 163-4-1, L. 163-7 et L.
163-10.

« Les peines encourues par les personnes morales sont :

« 1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ;

« 2° Les peines mentionnées à l’article 131-39 du code pénal.

« L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 du code pénal porte sur l’activité dans l’exercice ou à
l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. »

CHAPITRE IV

Autres dispositions

Article 13

L’article L. 211-11 du code rural est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est précédé de la mention : « I. – » ;

2° Le quatrième alinéa est ainsi rédigé :

« Le propriétaire ou le gardien de l’animal est invité à présenter ses observations avant la mise en œuvre des
dispositions du deuxième alinéa du présent article. » ;

3° L’article est complété par un II ainsi rédigé :

« II. – En cas de danger grave et immédiat pour les personnes ou les animaux domestiques, le maire ou à défaut
le préfet ordonne, sans formalités préalables, par arrêté, que l’animal soit placé dans un lieu de dépôt adapté à
l’accueil et à la garde de celui-ci. Il peut faire procéder sans délai à l’euthanasie de l’animal après avis d’un
vétérinaire mandaté par la direction des services vétérinaires. Cet avis doit être donné au plus tard quarante-huit



heures après le placement. Faute d’être émis dans ce délai, l’avis est réputé favorable. » ;

4° (nouveau) L’article est complété par un III ainsi rédigé :

« III. – Les frais afférents aux opérations de garde et d’euthanasie de l’animal dangereux sont intégralement mis
à la charge de son propriétaire ou de son gardien. » ;

5° (nouveau) La dernière phrase du deuxième alinéa est supprimée.

Article 13 bis (nouveau)

Le deuxième alinéa (1°) de l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales est complété par les
mots : « ainsi que le soin de réprimer les dépôts, déversements, déjections, projections de toute matière ou objet de
nature à nuire, en quelque manière que ce soit, à la sûreté ou à la commodité du passage ou à la propreté des voies
susmentionnées ».

Article 14

A compter de la date d’entrée en vigueur du protocole additionnel au protocole signé le 25 novembre 1991 entre
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande
du Nord relatif à la création de bureaux chargés du contrôle des personnes empruntant la liaison ferroviaire reliant la
France et le Royaume-Uni, les passagers empruntant les trains à destination du Royaume-Uni peuvent être soumis aux
contrôles prévus par ce protocole, quelle que soit leur gare de destination. Ils en sont informés lors de l’acquisition de
leur titre de transport.

Article 14 bis (nouveau)

I. – Il est inséré, après l’article 23-1 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, un article 23-2
ainsi rédigé :

« Art. 23-2. – Toute personne qui contrevient en cours de transport aux dispositions tarifaires ou à des
dispositions dont l’inobservation est susceptible soit de compromettre la sécurité des personnes ou la régularité des
circulations, soit de troubler l’ordre public, peut se voir enjoindre par les agents mentionnés à l’article 23 de
descendre du train à la première gare suivant la constatation des faits. En cas de refus d’obtempérer, les agents de
l’exploitant peuvent requérir l’assistance de la force publique.

« Cette mesure ne peut être prise à l’encontre d’une personne vulnérable, à raison notamment de son âge ou de
son état de santé. »

II. – A l’article 24 de la même loi, les mots : « de l’article précédent » sont remplacés par les mots : « des articles
23-1 et 23-2 ».

Article 15

Les dispositions du III de l’article 2 et celles de l’article 15-1 du décret du 18 avril 1939 précité, dans leur
rédaction résultant respectivement des articles 1er et 3 de la présente loi, entreront en vigueur deux mois après la
publication des décrets mentionnés à ces articles et au plus tard le 1er janvier 2002.

Article 16

I. – Sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et à Mayotte
les dispositions des chapitres II et III, à l’exception des dispositions de l’article 8 qui ne sont applicables qu’à
Mayotte.

II. – L’article L. 712-5 du code monétaire et financier est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« L’institut d’émission d’outre-mer s’assure, en liaison avec la Banque de France, de la sécurité des moyens de
paiement tels que définis à l’article L. 311-3, autres que la monnaie fiduciaire, et de la pertinence des normes



applicables en la matière. S’il estime qu’un de ces moyens de paiement présente des garanties de sécurité
insuffisantes, il peut recommander à son émetteur de prendre toutes mesures destinées à y remédier. Si ces
recommandations n’ont pas été suivies d’effet, il peut, après avoir recueilli les observations de l’émetteur, décider de
formuler un avis négatif publié au Journal officiel.

« Pour l’exercice des ces missions, l’institut d’émission d’outre-mer procède, ou fait procéder sous son contrôle
aux expertises et se fait communiquer les informations utiles concernant les moyens de paiement et les terminaux ou
les dispositifs techniques qui leur sont associés. »

Article 17 (nouveau)

L’article 1er de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité est
ainsi rédigé :

« Art. 1er. – La sécurité est un droit fondamental. Elle est une condition de l’exercice des libertés et de la
réduction des inégalités.

« A ce titre, elle est un devoir pour l’Etat, qui veille, sur l’ensemble du territoire de la République, à la protection
des personnes, de leurs biens et des prérogatives de leur citoyenneté, à la défense de leurs institutions et des intérêts
nationaux, au respect des lois, au maintien de la paix et de l’ordre publics.

« L’Etat associe, dans le cadre des contrats locaux de sécurité, les collectivités territoriales et les établissements
publics de coopération intercommunale, qui participent également à la politique de sécurité. D’autres personnes,
morales et privées, et notamment les associations, les bailleurs sociaux et les entreprises de transport, peuvent
concourir à l’élaboration et à la mise en œuvre de ces contrats. »

Article 18 (nouveau)

L’article L. 2215-2 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé :

« Art. L. 2215-2. – Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale relatives à l’exercice de la mission
de police judiciaire, le représentant de l’Etat dans le département associe le maire à la définition des actions de
prévention de la délinquance et de lutte contre l’insécurité, et l’informe régulièrement des résultats obtenus.

« Les modalités de l’association et de l’information du maire mentionnées au précédent alinéa peuvent être
définies par des conventions que le maire signe avec l’Etat. »

Article 19 (nouveau)

L’article L. 2512-15 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé :

« Art. L. 2512-15. – Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale relatives à l’exercice de la
mission de police judiciaire, le préfet de police associe le maire à la définition des actions de prévention de la
délinquance et de lutte contre l’insécurité, et l’informe régulièrement des résultats obtenus.

« Les modalités de l’association et de l’information du maire mentionnées au précédent alinéa peuvent être
définies par des conventions que le maire signe avec l’Etat. »

Article 20 (nouveau)

Dans l’article L. 126-1 du code de la construction et de l’habitation, après les mots : « peuvent accorder à la
police et à la gendarmerie nationales », sont insérés les mots : « ainsi, le cas échéant, qu’à la police municipale ».

Article 21 (nouveau)

En cas d’une manifestation non autorisée de grande envergure sur un territoire privé ou public pouvant
représenter un danger pour la tranquillité des riverains, l’agent de police judiciaire peut ordonner la saisie du matériel
de sonorisation.



Article 22 (nouveau)

Dans le premier alinéa de l’article 41-2 du code de procédure pénale, la référence : « 222-13 (1° à 10°) » est
remplacée par la référence : « 222-13 (1° à 11°) ».

Article 23 (nouveau)

I. – Il est inséré, avant l’article 706-54 du code de procédure pénale, une division et un intitulé ainsi rédigés :
« Titre XX. – Du fichier national automatisé des empreintes génétiques ».

II. – Au premier alinéa de l’article 706-54 du même code, les mots : « des infractions visées à l’article 706-47 en
vue de faciliter l’identification et la recherche des auteurs d’infractions sexuelles »sont remplacés par les mots : « des
infractions visées à l’article 706-55 en vue de faciliter l’identification et la recherche des auteurs de ces infractions ».

III. – Au quatrième alinéa du même article, les mots : « à l’article 706-47 » sont remplacés par les mots : « à
l’article 706-55 ».

IV. – Il est inséré, après ce même article, un article 706-55 ainsi rédigé :

« Art. 706-55. – Le fichier national automatisé des empreintes génétiques centralise les traces et empreintes
génétiques concernant les infractions suivantes :

« 1° Les infractions de nature sexuelle visées à l’article 706-47 ;

« 2° Les crimes d’atteintes volontaires à la vie de la personne, de torture et actes de barbarie et de violences
volontaires prévus par les articles 221-1 à 221-5, 222-1 à 222-8, 222-10 et 222-14 (1° et 2°) du code pénal ;

« 3° Les crimes de vol, d’extorsion et de destructions, dégradations et détériorations dangereuses pour les
personnes prévus par les articles 311-7 à 311-11, 312-3 à 312-7 et 322-7 à 322-10 du code pénal ;

« 4° Les crimes constituant des actes de terrorisme prévus par les articles 421-1 à 421-4 du code pénal. »

Article 24 (nouveau)

I. – Il est créé un établissement public de l’Etat à caractère administratif dénommé « Institut national de police
scientifique », placé sous la tutelle du ministre de l’intérieur.

Cet établissement comprend les laboratoires de la police scientifique de Lille, Lyon, Marseille, Paris et Toulouse,
le laboratoire de toxicologie de la préfecture de police et le service central des laboratoires.

Il a pour mission de réaliser tous les examens, recherches et analyses d’ordre scientifique et technique qui lui
sont demandés par les autorités judiciaires ou les services de police et de gendarmerie aux fins de constatation des
infractions pénales et d’identification de leurs auteurs. Il développe et promeut, au plan national et international, les
techniques et les procédés mis en œuvre à cette fin.

II. – Le conseil d’administration de l’Institut national de police scientifique comprend, pour la moitié au moins
de ses membres, des représentants de l’Etat ainsi que des personnalités qualifiées et des représentants élus des
personnels.

Un conseil scientifique assiste le président du conseil d’administration et le directeur de l’établissement sur les
aspects scientifiques et techniques de l’activité de l’institut.

Les services de l’établissement sont dirigés par un directeur nommé par décret.

III. – Les ressources de l’établissement sont constituées par des subventions de l’Etat ou des autres personnes
publiques, par les honoraires d’expertise et autres redevances pour services rendus, par les produits des emprunts, par
les dons et legs et par le produit des ventes qu’il effectue dans le cadre de ses missions.

IV. – A compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, les fonctionnaires et agents non titulaires de la ville de
Paris qui exercent leurs fonctions dans le laboratoire de toxicologie mentionné au deuxième alinéa du I sont mis de
plein droit à disposition de l’Etat, à titre individuel, dans les conditions fixées par l’article 125 de la loi n° 84-53 du



26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.

Les fonctionnaires de la ville de Paris mentionnés ci-dessus peuvent, dans un délai d’un an et dans les conditions
fixées aux II et III de l’article 123 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, opter pour le statut de fonctionnaire
de l’Etat. A l’issue de ce délai, les dispositions du IV de cet article s’appliquent aux fonctionnaires qui n’ont pas fait
usage de leur droit d’option. Toutefois, le délai de deux ans mentionné au cinquième alinéa de ce IV est, pour
l’application du présent article, ramené à un an.

Les agents non titulaires de la ville de Paris mentionnés au premier alinéa peuvent, sur leur demande présentée
dans un délai d’un an, se voir reconnaître la qualité d’agent non titulaire de l’Etat dans les conditions prévues aux
quatre premiers alinéas du II de l’article 123-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée. Le délai de deux ans
prévu pour faire droit à leur demande est ramené à un an.

V. – La loi du 27 novembre 1943 portant création d’un service de police technique est abrogée.

VI. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article.

Article 25 (nouveau)

Il est inséré, après l’article L. 10 A du livre des procédures fiscales, un article L. 10 B ainsi rédigé :

« Art. L. 10 B. – En outre, les agents de la direction générale des impôts concourent à la recherche des infractions
réprimées par les articles 222-38, 222-39-1, 225-5, 225-6, 321-1, deuxième alinéa, et 321-6 du code pénal dans le
cadre des enquêtes menées sur instructions du procureur de la République. A cette fin, ils procèdent à des recherches
de nature fiscale permettant de contribuer à la preuve desdites infractions. Ils en portent le résultat à la connaissance
du procureur de la République. »

Article 26 (nouveau)

Dans le dernier alinéa de l’article 225-5 du code pénal, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « sept ».

Article 27 (nouveau)

Après l’article 11 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de surveillance, de
gardiennage et de transport de fonds, il est inséré un article 11-1 ainsi rédigé :

« Art. 11-1. – Sans préjudice des dispositions prévues par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de
fer, la Société nationale des chemins de fer français et la Régie autonome des transports parisiens sont autorisées à
disposer d’un service interne de sécurité.

« Les services internes de sécurité de la Société nationale des chemins de fer français et de la Régie autonome
des transports parisiens sont chargés, dans les emprises immobilières nécessaires à l’exploitation du service géré par
l’établissement public et dans ses véhicules de transport public de voyageurs, dans le cadre d’une mission de
prévention, de veiller à la sécurité des personnes et des biens, de protéger les agents de l’entreprise et son patrimoine
et de veiller au bon fonctionnement du service.

« Les agents des services internes de sécurité de la Société nationale des chemins de fer français et de la Régie
autonome des transports parisiens peuvent, sans avoir à solliciter une autorisation préfectorale, exercer sur la voie
publique les missions définies au présent article, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Les services internes de sécurité de la Société nationale des chemins de fer français et de la Régie autonome
des transports parisiens sont soumis aux dispositions des premier et deuxième alinéas de l’article 3 et des articles 4, 8
et 10. »

Article 28 (nouveau)

Dans l’article 15 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 précitée, les mots : « ou l’employé de l’entreprise visée
aux articles 1er, 2 ou 11 », sont remplacés par les mots : « ou l’employé de l’entreprise visée aux articles 1er, 2, 11 ou
11-1 ».



Article 29 (nouveau)

Après l’article 11 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 précitée, il est inséré un article 11-2 ainsi rédigé :

« Art. 11-2. – Les agents des services internes de sécurité de la Société nationale des chemins de fer français et
de la Régie autonome des transports parisiens qui ont fait l’objet d’une condamnation à une peine correctionnelle ou à
une peine criminelle inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire ou, pour les ressortissants étrangers, dans un
document équivalent, ne peuvent être affectés ou maintenus dans ce service interne de sécurité. Il en va de même :

« 1° Si l’agent a fait l’objet d’un arrêté d’expulsion non abrogé ou d’une interdiction du territoire français non
entièrement exécutée ;

« 2° S’il a commis des actes, éventuellement mentionnés dans les traitements automatisés de données
personnelles gérés par les autorités de police, contraires à l’honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ou de nature à
porter atteinte à la sécurité des personnes ou des biens, à la sécurité publique ou à la sûreté de l’Etat. »

Article 30 (nouveau)

L’article 13 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 précitée est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15000 ¤ d’amende le fait d’employer une personne dans un service
interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer français ou de la Régie autonome des transports
parisiens en violation des dispositions prévues à l’article 11-2.

« Est puni de six mois d’emprisonnement et de 7500 ¤ d’amende le fait d’être employé d’un service interne de
sécurité de la Société nationale des chemins de fer français ou de la Régie autonome des transports parisiens en vue
de participer à son activité en violation des dispositions prévues à l’article 11-2. »

Article 31 (nouveau)

Après l’article 11 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 précitée, il est inséré un article 11-3 ainsi rédigé :

« Art. 11-3. – La tenue et la carte professionnelle dont les agents des services internes de sécurité de la Société
nationale des chemins de fer français et de la Régie autonome des transports parisiens sont obligatoirement porteurs
dans l’exercice de leurs fonctions ne doivent entraîner aucune confusion avec celles des autres agents des services
publics, notamment des services de police.

« Dans des cas exceptionnels définis par décret en Conseil d’Etat, ils peuvent être dispensés du port de la
tenue. »

Article 32 (nouveau)

Après l’article 11 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 précitée, il est inséré un article 11-4 ainsi rédigé :

« Art. 11-4. – Les agents des services internes de sécurité de la Société nationale des chemins de fer français et
de la Régie autonome des transports parisiens peuvent être nominativement autorisés par l’autorité préfectorale à
porter une arme, au maniement de laquelle ils reçoivent une formation.

« Un décret en Conseil d’Etat précise les catégories et les types d’armes susceptibles d’être autorisés, leurs
conditions d’acquisition et de conservation par l’entreprise, les modalités selon lesquelles cette dernière les remet aux
agents de son service interne de sécurité et les conditions dans lesquelles ces armes sont portées pendant le service et
remisées en dehors du service. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 avril 2001.


